
Première seooion 
extraorclinaire d'urgence 

QUESTION EXAMINEE PAR LE CONSEIL DE SECURITE A SES 749ème ET 750ème SEANCES, 
LE 30 OCTOBRE 1956 

Hote du Secrétaire .énéraJ.. Outre les communications reproduites 
du~tÎs les documents A .3302 et A/.3.302/Ad.d.l à. Add.ll, le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du représentant permanent 
de la Nouvelle-Zélande auprès des Nations Unies. 

NP.W York, le 9 novembre 1956 

Corcme sui te à ma lettre du 7 novembre 1J, , relative à une contribution de la 

Nouvelle~Zélande à liDe force internationale, d1urgence des Nations Unies, j'ai 

l'honneur, d 1ordre de mon gouvernement, de vous faire connaître que le Gouvernement

néo-zélandais envisage de fournir un contingent conposé d'élémento de son armée de 

terre, L'effectif total de ces éléments serait de trois cents hommes environ. 

La Nouvelle-Zélande fournirait ce contingent une fois arr@tées deo conditions 
acceptables, et étant bien entendu que le contingent néo-zélandaio aurait un carac ..

tère paramilitaire et ne serait pas destiné à des opérations militaires. 

!/ A/.3302/Add,8, 

Le représentant permanent 
de la Nouvelle~Zélaude, 

Signé : L.K. MUNRO 

............ 




